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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DUCONSEIL COMMUNAL  

DU 22 JUIN  2010 

 

Le Conseil communal est réuni à la suite d'une convocation datée du 14 juin  2010 

accompagnée d'un ordre du jour comportant 48 objets et d’un ordre du jour complémentaire 

daté du 17 juin 2010 comportant un objet. 

 

La séance publique s’ouvre avec 27 présents: 

 

Présidence de M. Elio DI RUPO, Bourgmestre 

Présents : Mme C. HOUDART, M. MILLER, M. MARTIN, M. SAKAS, 

M. DUPONTJ.P., Mme CRUVEILLER, M. DARVILLE, Échevins 

M. BARVAIS, Président du CPAS 

M. BEUGNIES, M. BIEFNOT, M. BAILLY, M. DEPLUS, Mme OUALI, 

M. DEBAUGNIES, Mme KAPOMPOLE, Mme COLINIA, M. ROSSI, M. VISEUR, 

M. DEL BORRELLO, Mme COUSTURIER, M. DE PUYT, M. MANDERLIER, 

M. LECOCQ, M. MERCIER W., Mme. POURBAIX, Mme MERCIER A.M., 

M. LAFOSSE, Mme MOUCHERON, M. HAMBYE, M. MUZALIA 

WENDASUBIA, Mme NAHIME, Mme BRICHAUX, Mme JOB, M. TONDREAU, 

Mme HOCQUET, M. JACQUEMIN, M. DUPONT X., M. BRESART, 

Mme BOUROUBA, Mme PREVOT, Mme. DEJARDIN, MM. TRANCHANT, 

DUBOIS, Conseillers 

et M. Pierre URBAIN, Secrétaire communal. 

 

Monsieur E. DI RUPO, Bourgmestre : Mes chers collègues, je vous propose d’entamer nos 

travaux. Tout d’abord, je voudrais excuser l’absence de M. Nicolas MARTIN, de Mme Anne-

Marie MERCIER, de Mme MOUCHERON, de M. TRANCHANT et l’arrivée tardive de M. 

ROSSI. Le Collège vous demande si vous acceptez d’ajouter à l’ordre du jour, un 49ème objet 

qui est l’Assemblée Générale de Toit et Moi, l’ordre du jour du 28 juin qui est arrivé 

tardivement dans les services ainsi que par urgence, le principe d’acquisition d’un bâtiment en 

vente publique, pour cause d’utilité publique, à Ghlin à la Route de Wallonie. Nous pouvons 

les inscrire ? 

M. Jean-Pierre VISEUR, Conseiller : Oui, on peut les inscrire mais autant le point 49 on 

l’avait reçu, l’autre, ce que vous citez après, c’est un point qui a encore été ajouté après ça ?  

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : Je vais vous l’expliquer dans une seconde, inscrivons-le et 

vous apprécierez dans un instant. Les points qui sont remis de l’ordre du jour sont : les points 

5, 6, 32 et 38. Chers collègues, comme à l’accoutumée, le procès-verbal de la séance 

précédente se trouve sur la table ; en l’absence de remarque de votre part, nous considérerons 

qu’il est approuvé. 

1er Objet : POLICE-CIRCULATION 

 

a) Abrogation d’un passage pour piétons chaussée de Ghlin à Mons. GEP 6002/172 
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    ADOPTE à l'unanimité - 1ère annexe 

 

b) Création d’un emplacement PMR rue de la Fraide à Cuesmes. GEP 6002/C/40 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 2ème annexe 

 

c) Abrogation d’un emplacement PMR rue de la Liberté à Cuesmes. GEP 6002/C/54 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 3ème annexe 

 
2e Objet : Objectifs de Convergence – Portefeuille 3 – Le quartier des arts et de l’artisanat de 

création – Réaménagement du Jardin de la Grande Pêcherie - Travaux – Approbation du  cahier 

des charges. 3e/5e E/2009/CONV.Jardin Grande Pêcherie/projets/os 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 4ème annexe  

 

3e Objet : Objectifs de Convergence – Portefeuille 1 - Au cœur de la Cité, l’Espace Grand Place 

– Le Mont de Piété – Détermination du mode de passation du marché et approbation de l’avis de 

marché. 3e/5e E/2009/CONV.Mont de Piétié/Mul 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 5ème annexe 

 

4e Objet : Objectifs de Convergence – Portefeuille 1 – Au cœur de la Cité, l’Espace 

Grand Place -  Eglise Saint Nicolas en Havré à Mons - Lot 3. Restauration de la Tour –  

Détermination du mode de passation du marché, approbation de l’avis de marché et du  

cahier spécial des charges. 3e/5e E/2010/CONV. 790.300/CC 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 6ème annexe 

 

5e Objet : Objectifs de Convergence – Portefeuilles 1, 2 et 3 : Bâtiments –  mission 

d’Assurance contrôle –   Détermination du mode de passation du marché, approbation 

de l’avis de marché et du cahier spécial des charges. SOUS RESERVE 3e/5e 

E/2009/CONV. Assurance contrôle/CC 

 

    REMIS 

 

6e Objet : Objectifs de Convergence – Portefeuille 2 – Le quartier de la Gare - Centre de 

Congrès – Marché de conception-réalisation : approbation du  cahier spécial des 

charges. SOUS RESERVE 3e/5e E/2010/CONV/772.250.TO/VD/AB 

 

    REMIS 

 
7e Objet : Assemblée Générale de l’Intercommunale du Bois d’Havré, le 24.06.2010 - Ordre du 

jour – approbation. Gestion f. IBH/AG24.6.10 CDLD/PQ/LG 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 7ème annexe 

 
8e Objet : Assemblée Générale de l’Intercommunale IDEA, le 23.06.2010 – Ordre du jour – 

Approbation. Gestion f. IDEA/AG23.6.10 CDLD/PQ/LG 

 

9e Objet : Assemblée Générale de l’Intercommunale ITRADEC, le 24.06.2010 – Ordre du jour – 

Approbation. Gestion f. Itradec/AG24.6.10 CDLD/PQ/LG 
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M. Jean-Pierre VISEUR, Conseiller : Pour les points 8 et 9, nous nous abstiendrons en 

fonction de notre opposition à la politique des déchets telle qu’elle est menée dans la région, 

notamment par les intercommunales IDEA et ITRADEC que j’ai déjà interpellées sur le sujet, 

donc je ne vais pas m’étendre là-dessus maintenant mais enfin, vous savez que nous ne 

sommes pas d’accord sur la façon de les traiter et, d’autre part, sur la façon de les collecter, 

l’audit qui a eu lieu ici récemment pour l’IDEA ne nous permet pas d’approuver ces points là. 

Donc, abstention d’Ecolo sur les 8 et 9. 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : Parfait. 

L’Assemblée passe au vote du point 8 qui donne le résultat suivant : 

 

25 OUI : Mme HOUDART, MM. MILLER, SAKAS, BARVAIS, DUPONT, Mme 

CRUVEILLER, MM. DARVILLE, BEUGNIES, DEPLUS, DEBAUGNIES, Mme 

KAPOMPOLE, MM. DEL BORRELLO, DE PUYT, MANDERLIER, LECOCQ, Mme 

POURBAIX, M. HAMBYE, Mmes NAHIME, BRICHAUX, JOB, MM. TONDREAU, 

JACQUEMIN, DUPONT X., Mme BOUROUBA, M. DI RUPO 

 

2 NON : M. VISEUR, Mme PREVOT 

 

    ADOPTE - 8ème annexe 

 

L’Assemblée passe au vote du point 9 qui donne le résultat suivant : 

25 OUI : Mme HOUDART, MM. MILLER, SAKAS, BARVAIS, DUPONT, Mme 

CRUVEILLER, MM. DARVILLE, BEUGNIES, DEPLUS, DEBAUGNIES, Mme 

KAPOMPOLE, MM. DEL BORRELLO, DE PUYT, MANDERLIER, LECOCQ, Mme 

POURBAIX, M. HAMBYE, Mmes NAHIME, BRICHAUX, JOB, MM. TONDREAU, 

JACQUEMIN, DUPONT X., Mme BOUROUBA, M. DI RUPO 

 

2 NON : M. VISEUR, Mme PREVOT 

 

    ADOPTE - 9ème annexe 
 

10e Objet : Assemblée Générale de l’Intercommunale IGRETEC, le 29.06.2010 – Ordre du 

jour – Approbation. Gestion f. Igretec/AG29.6.10 CDLD/PQ/LG 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 10ème annexe  

 

11e Objet : Assemblée Générale de l’Intercommunale I.E.H. , le 25.06.2010 – Ordre du jour – 

Approbation. Gestion f. IEH/AG25.6.10 CDLD/PQ/LG 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 11ème annexe 

 

12e Objet : Assemblée Générale de l’Intercommunale I.G.H., le 25.06.2010 – Ordre du jour – 

Approbation. Gestion f. IGH/AG25.6.10 CDLD/PQ/LG 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 12ème annexe 

 

13e Objet : Assemblée Générale du Centre Intercommunal de Santé des Cantons de Mons, le 

23.06.2010 – ordre du jour – Approbation. Gestion f. CISM/AG23.6.10 CDLD/PQ/LG 
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    ADOPTE à l'unanimité - 13ème annexe 

 

 

14e Objet : Assemblée Générale de la Société Coopérative Intercommunale Centre Hospitalier 

Universitaire et Psychiatrique de Mons-Borinage le 29 juin 2010 à 18 H00. Ordre du jour – 

Approbation des points 1 à 9. Gestion f. CHU A. PARE/AG29.6.10.CDLD/PQ/LG 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 14ème annexe 

 

15e Objet : Assemblée Générale ordinaire de l’Intercommunale Pure de Financement du 

Hainaut le 29.06.2010 à 18h00. Ordre du jour – Approbation des points 2 à 5. Gestion f. 

IPFH/AG29.6.10 CDLD/PQ/LG 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 15ème annexe 

 

16e Objet : Service de Prévention - Transferts de subsides de l’exercice 2010 – article 18 Plan 

de cohésion social :  

* à l’ASBL Régie de Quartier de Mons-Frameries-Colfontaine (Atelier de socialisation à travers 

l’art culinaire), pour 5.053,49 euros,  

* l’ASBL Infor-Jeunes Mons (Guide Logement) pour 4.053,49 euros. Exercice de la Tutelle 

générale d’annulation. Approbation. Gestion f. Prévent/transft subs.pcs. art. 18 CDLD/PQ/LG 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 16ème annexe 

 

Entrée de Mmes OUALI, COLINIA, HOCQUET et MM. BAILLY et DUBOIS = 32 présents. 

 

17e Objet : Proposition de motion au Conseil communal soutenant la consolidation et le 

développement d’un Pôle d’enseignement supérieur dans le Hainaut.  

Point inscrit à la demande de M. le Conseiller communal Bernard BEUGNIES. Cabinet 

du Bourgmestre 

 

M. Bernard BEUGNIES, Conseiller : M. le Bourgmestre, c’est une motion qui avait été 

inscrite à l’ordre du jour avant les élections mais que j’ai reportée, sur la consolidation et le 

développement d’un Pôle d’enseignement supérieur dans le Hainaut. Je dois vous dire tout de 

suite que cette motion je l’ai déposée ce matin au Conseil Provincial du Hainaut et qu’elle a 

été votée par la majorité après un vote nominatif. Alors, pour faire mouche, je trouve que cette 

motion envoyée à la fois par le Conseil Provincial du Hainaut et par le Conseil communal de 

la Ville de Mons, ça ferait mouche deux fois auprès du Gouvernement de la Communauté 

française, ça augmenterait son importance. Alors, voilà pourquoi maintenant une motion pour 

soutenir et consolider le développement d’un Pôle d’enseignement supérieur dans le Hainaut, 

motion donc comme je vous disais, à faire parvenir auprès de l’organe décideur que constitue 

le Gouvernement de la Communauté française et actuellement, il y a de nombreux lobbyings 

qui s’agitent dans tous les sens, sur le sujet, or en Hainaut, nous sommes évidemment les 

premiers concernés. Comme toute activité relevant du secteur non marchant, le critère 

déterminant de la réussite de l’université, n’est-il pas son utilité sociologique et même 
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sociale ? Or, faut-il le rappeler, la Province de Hainaut est la Province wallonne la plus 

peuplée, 1.300.000 habitants, plus que celle de Liège, là pourtant où il y a une université 

complète. Or, sur 10.000 habitants seulement 17 hennuyers entreprennent des études 

universitaires alors qu’ils sont 40 dans le Brabant wallon et 25 à Bruxelles, Namur et Liège. 

Quelle est la raison fondamentale de ce décalage ? De nombreuses études universitaires, 

notamment celle basée sur des étudiants inscrits en 3ème année de licence à l’Université de 

Perpignan, démontrent que le développement de l’offre universitaire, sur les territoires ont 

pour partie contribué à favoriser des formes de démocratisation. Ainsi, le développement de 

l’offre universitaire permet la poursuite d’études à ceux qui n’y auraient pas eu accès s’ils 

avaient dû s’inscrire dans une université située à distance du domicile de leurs parents. 

L’enquête concluait, dans les années 2000, ce sont des étudiants des milieux des moins 

diplômés et des moins dotés économiquement qui restent plus souvent au domicile parental 

pendant leurs études. Ces étudiants sont, en quelque sorte, assignés à résidence en raison de 

contraintes socioéconomiques, la poursuite d’études ne peut en effet se réaliser que sous 

conditions et notamment celle du maintien au domicile des parents permettant des études au 

moindre coût. Cet effet de l’offre se manifeste jusque dans le choix des disciplines suivies par 

les étudiants. Ceux-ci conformant leur choix à l’offre de formation présente dans l’université 

située à proximité de chez eux. C’est ce que les sociologues ont nommé « la captivité 

disciplinaire ». En outre, l’offre universitaire étant limitée, le coût social pour la Province et 

pour Mons est que nombre de jeunes se retrouvent à Bruxelles, Namur ou Liège et il existe un 

lien entre l’exode des jeunes et la désertification économique du territoire. En consolidant un 

pôle d’enseignement supérieur dans le Hainaut, non seulement nous démocratisons dans 

l’effet l’enseignement supérieur mais en démocratisant l’enseignement supérieur, nous 

augmentons en Hainaut et à Mons le capital humain. Le capital humain qui est spécialement 

pour la société de connaissance dans laquelle nous entrons, la condition sine qua non au 

redéveloppement sociologique durable de notre Province. Le 25 novembre 2008, le Parlement 

de la Communauté française, sur base de la fusion des deux institutions, l’Université de Mons 

et la Faculté Polytechnique, a voté, à l’unanimité moins une abstention, la création d’une 

institution nouvelle, l’Université de Mons. C’est en 1963 qu’un premier projet de ce genre de 

fusion des institutions montoises avait été ébauché. Dorénavant, l’Académie Universitaire 

Wallonie-Bruxelles comporte deux universités, l’ULB et l’Université de Mons. Vous 

conviendrez qu’il est dans la nature des choses, que ces universités cherchent à se développer 

et qu’il n’est donc pas anormal que l’Université de Mons sollicite de nouvelles habilitations. 

Dès lors, je vous en prie, que le Goliath bruxellois cesse de trembler devant le David 
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hennuyer et montois. M. le Bourgmestre, on entend certains bruxellois et bruxelloises même 

gémir jusqu’ici. L’Université de Mons n’a pas les capacités nécessaires à son développement, 

l’ULB, sans son seul partenaire, deviendrait isolé. Vouloir développer l’Université de Mons 

est paradoxalement assimilé à un repli montois. Soyons sérieux ! L’Université de Louvain a 

débuté en 1925 avec une modeste faculté de théologie et l’Université de Mons saura se 

développer avec ses points forts actuels et grâce à des collaborations judicieusement choisies. 

Le pôle hennuyer ne sera jamais une succursale isolée, repliée sur elle-même mais une 

structure ouverte aux partenaires à tous les niveaux. Les pôles ne sont certainement pas de 

nature à exclure les collaborations et les collaborations privilégiées. Au contraire, un lien 

privilégié avec l’ULB existe depuis longtemps. Le recteur de l’Université de Mons-Hainaut, 

M. Van Haverbeke  n’a-t-il pas été membre du Conseil d’Administration de l’ULB ? Mais 

bien entendu, soyons clairs, l’Université de Mons n’a pas la vocation à être une simple 

succursale de l’ULB. Provincialistes, municipalistes, nous sommes fort attachés au principe 

de subsidiarité, et bien, dans ce cas-ci, ce principe doit prévaloir. Selon ce principe de 

subsidiarité, il s’agit d’abord d’intervenir au niveau de l’ancrage local et provincial et ensuite, 

lorsque les problèmes excéderont les capacités de l’entité, de collaborer avec d’autres pôles 

ou comme il est prévu, avec une coupole à caractère confédératif qui regroupera, coordonnera 

et chapeautera l’ensemble des pôles. Ainsi, la vision stratégique, les relations internationales, 

l’information, la recherche à grande échelle seront des compétences de la coupole qui mettrait 

des ressources en commun. Quant aux collaborations avec l’Université de Mons et l’ULB, 

elles sont réparties sur le territoire hennuyer et se poursuivent dans cette voie. Si dès 2008, 

l’ULB a pu transférer à Charleroi le cursus qu’elle organisait à Nivelles, à la prochaine rentrée 

académique, l’Université de Mons et l’ULB organiseront conjointement un nouveau master 

en biochimie, master unique en son genre, mis en œuvre sur le bio parc de Charleroi, là où 

l’ULB a ses activités de laboratoire. Il est aussi temps de sortir de la « polarité philosophico 

idéologique », polarité qui a par exemple conduit à l’échec de la fusion de toutes les 

institutions montoises, fusion préconisée notamment en octobre 1997 dans le rapport fait au 

Ministre Anciaux par les deux anciens recteurs, MM. Bodson et Berleur. Les auteurs du 

rapport considéraient pourtant que le choix politique fondamental était celui de la 

coopération. Je cite : ou l’on croit que la collaboration interuniversitaire est notre meilleur 

atout et l’on installe une paix construite ou l’on croit que c’est par la libre concurrence que le 

meilleur résultat sera atteint et on laisse jouer les stimuli du huis clos budgétaire de la rivalité 

idéologique et politique de la libre création des alliances de circonstance. Le Ministre Robert 

Urbain, Président du Conseil d’Administration de la Faculté Polytechnique a dû faire le même 
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constat en mars 2002 lorsque les Fucam et les Hautes Ecoles Libres Confessionnelles du 

Hainaut n’ont pas été invitées à rejoindre le rhésus. Mais actuellement, je pense que nous 

sommes sur la bonne voie. Le recteur de l’Université de Mons, M. Conti, n’a-t-il pas déclaré 

le 3 mai 2010, je cite : le pôle hennuyer se veut d’ailleurs pluraliste et ouvert au principe de la 

collaboration avec des établissements du réseau catholique, collaboration. Voilà mes chers 

collègues, le maître mot de la motion. J’espère que cette motion sera bien comprise, fera 

mouche auprès du Gouvernement de la Communauté française et cela dans l’intérêt des 

montois et des hennuyers, croyez-le bien elle n’a pas d’autre but et j’ai pu d’ailleurs voir les 

réactions de certains, je vois Joëlle qui téléphone et j’ai pu voir dans les comptes-rendus 

qu’elle était à 100% d’accord sur ce que je viens de dire et dès lors je demande le vote sur 

cette motion.  

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : Bien, M. le Conseiller.  

 

M. Guillaume HAMBYE, Conseiller : Plusieurs éléments. On a lu dans les journaux qu’il y 

avait bagarre ouverte entre le Conseil d’Administration de l’ULB qui mettait en cause certains 

hommes politiques ou certains ministres, on a vu aussi dans les journaux certains 

commentaires acides entre institutions universitaires, bon, on sent également que dans 

d’autres pôles, entre Namur, Louvain, Gembloux, Liège, entre le St-Louis, ce sont aussi des 

grosses interrogations au niveau des fusions. Moi, ça me semble un peu, comment vous dire, 

moi je soutiens le principe mais je ne sais pas aujourd’hui si dans la forme, c’est la meilleure 

façon d’arriver à notre finalité. Bon, étant sorti de l’ULB, étant formé en notariat à l’ULB, je 

suis un peu sceptique, je suis d’accord sur le fond qu’il faut renforcer les institutions 

universitaires montoises mais de dire qu’il faut entrer de front en bagarre avec l’ULB, je ne 

sais pas mais en tout cas, il y a de la bagarre dans l’air et donc on nous demande de prendre 

position, je suis un peu mal pris quant à la forme. Quant au fond, on soutient à fond le 

développement des institutions universitaires montoises et on sait que depuis 30 ou 40 ans,  je 

regrette qu’on n’ait pas pu davantage progresser. Mais, quant à la forme, commencer à faire 

des motions politiques alors qu’il y a déjà des communiqués et des articles dans la presse, je 

ne sais pas si c’est la meilleure façon d’avancer dans un dossier assez tendu au niveau de la 

fusion des universités. Voilà. Mais, sur le principe, nous soutenons le fond mais mon collègue 

Eric BAILLY va peut-être embrayer. 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : Merci M. le Conseiller. Bien, mais donc chers collègues, la 

suggestion émise par M. BEUGNIES ne manque pas d’intérêt. Mais, elle résulte d’un travail 

qui est un travail qui a été mené entre autres par des recteurs, membres de différents Conseils 
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d’Administration des Universités et toutes ces personnes ensembles ont tenu des groupes de 

travail et il y a un de ces groupes sur les Universités qui a conçu ou discuté de ce qu’ils 

appellent les pôles académiques et ils sont partis de l’idée qu’il y avait deux possibilités, la 

première c’est trois pôles académiques, les pôles actuels, donc l’Université de Louvain, 

l’Académie de Wallonie-Europe devenue synonyme de l’Université de Liège et l’Académie 

Universitaire Wallonie-Bruxelles. Et puis, il y a aussi une autre possibilité, c’est quatre pôles 

académiques à partir des quatre pôles actuels et ils rajoutent des quatre futures universités, 

ULB, UCL, ULG et U-MONS. Bien entendu, ce sont ces quelques mots qui ont créé depuis 

maintenant quelques mois, un émoi et l’émoi se trouve dans le fait que c’est d’ailleurs fort 

étonnant pour des gens de ce niveau, de ce très haut niveau intellectuel, c’est de parler de 

future université quand on parle de l’ULB, que je sache l’ULB existe déjà, parler de future 

université UCL, mais l’UCL que je sache existe, parler de future université ULG, mais que je 

sache l’ULG existe et l’U-MONS que je sache existe, consolidée par le regroupement de 

l’Université de Mons et de la Faculté Polytechnique de Mons. Bon, alors, il y a là derrière, 

bien entendu, des visions hautement stratégiques mais le Conseil communal, donc nous-

mêmes, toujours à la fois avisé et en avance d’un événement, nous avions le 7 juillet 2008, 

quasiment deux ans jour pour jour, pris une décision, à l’unanimité qui dit que nous insistons 

auprès du Gouvernement de la Communauté française et auprès des parlementaires régionaux 

et communautaires qui venaient à mon avis d’être élus, non pas encore de 2008, donc ça fait 

deux ans, donc on insistait auprès de ceux-là, maintenant ce sont les nouveaux, pour que le 

Gouvernement et le Parlement prennent rapidement les dispositions qui s’imposent en 

permettant la consolidation des institutions universitaires montoises. Je pense que c’est ça, 

deux ans, ce n’est pas si évident mais ceci faisait aussi suite aux difficultés que nous avions de 

rapprocher l’Université de Mons avec la Faculté Polytechnique. Alors, moi je voudrais vous 

faire une suggestion. Je pense que dans la volonté de M. BEUGNIES et j’ai bien écouté ce 

qu’il a dit, je l’ai d’autant mieux écouté qu’il vient de redire à peu près ce qu’il avait dit lors 

de la précédente séance du Conseil communal ou à l’occasion d’un point, vous allâtes d’une 

longue tirade sur l’Université et je me souviens que ça ne manquait pas d’intérêt. Je crois que 

ça ne sert à rien d’aller à des espèces d’affrontements. Il va sans dire que ce que nous 

demandons, c’est simple, c’est que nos institutions universitaires puissent non seulement 

continuer à travailler et le cas échéant, à se consolider. Je pense aussi que nous avons un rôle 

à jouer, important à l’égard de Charleroi où manifestement il y a là un travail en matière 

d’enseignement universitaire à faire. Et donc, dans ces conditions là, ce que je vous suggère si 

vous acceptiez, c’est que forts de ce que la Province de Hainaut a fait et j’en suis très 
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impressionné, je dois le dire, me disant que la Province ayant un rôle puissant, nous pouvons 

être certains qu’au niveau du Gouvernement, l’attention va être maximale par rapport à la 

résolution de la Province. Pour notre part, puisque c’est sur le territoire de notre commune, 

pourquoi n’organiserions-nous pas une toutes commissions et on invite le recteur de 

l’Université à venir expliquer d’abord comment on en arrive à des concepts qui pour 

quelqu’un qui n’a pas participé au groupe de travail, ça me semble un peu curieux et quelle 

est sa vision raisonnable pour que nous puissions alors peut-être rédiger, comme vous le 

demandez, M. le Chef de groupe, une motion qui soit alors une motion, oserais-je dire, 

rédigée mano à mano, rédigée de concert avec le recteur qui a la responsabilité de l’institution 

concernée. Je ne sais pas si on peut se rallier à cette position parce que je n’ai pas eu le temps 

d’en parler au Collège, ni au groupe MR, mais ça me semble la sagesse. J’imagine qu’il y a 

une très grande urgence mais nous sommes à la fin du mois de juin, le Ministre de 

l’Enseignement supérieur est actuellement à Shanghai, pour la semaine wallonne. Quand il va 

revenir, j’imagine qu’il aura suffisamment de travail, puis nous serons dans les grandes 

vacances, puis c’est la rentrée scolaire et donc, soit nous réussissons d’ici le 13 juillet à fixer 

un rendez-vous avec le recteur, soit nous le faisons à la rentrée de septembre et dans la 

sérénité, parce qu’il n’y aura pas un déplacement des briques de l’université ailleurs. Donc, 

voilà un peu ce que je suggère, sauf s’il y avait un besoin urgent de faire quelque chose.  

M. Bernard BEUGNIES, Conseiller : Ecoutez, M. le Bourgmestre, c’est une motion qui, par 

fair-play j’ai déjà remise, elle était avant les élections, on m’a dit cette motion là il faut la 

remettre après les élections, c’est ce que j’ai fait d’une part. Donc, il y a un mois et demi que 

cette motion est là.  

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : Attendez, je vous interromps, ce que je fais rarement. 

Prenons une décision en deux points…. 

M. Bernard BEUGNIES, Conseiller : Si vous permettez, je continue. Alors, deuxièmement, la 

motion n’est certainement pas pour mettre le feu aux poudres, bien au contraire, j’ai essayé de 

rassurer et le maître mot c’est « collaboration ». Troisièmement, il y a eu des réunions des 

chefs de groupe, on a pris un accord et maintenant j’apprends que cet accord ne tient pas. 

Franchement, je demande une suspension de séance.  

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : Allez, c’est parce que vous avez un drôle de Bourgmestre. 

Alors, prenons la décision qui dirait que  

1) le Conseil communal, j’espère à l’unanimité, partage le sentiment émis et les 

considérations émises par M. le Chef de groupe Bernard BEUGNIES. 
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2) demande ou souhaite qu’on puisse organiser une toutes commissions en présence du 

recteur et 

3) on fait un rapport pour prendre alors une motion plus détaillée, le cas échéant, je pense que 

ce sera utile parce que derrière ça, il y a des batailles qui, à titre personnel, je déteste entre 

certains responsables universitaires qui voient beaucoup plus la quantité d’étudiants que la 

qualité de l’enseignement et c’est un débat qui mérite vraiment que nous puissions évoquer 

ensemble mais ce n’est pas un débat qu’on fait comme ça sur un coin de table malgré toute la 

pertinence du sujet.  Est-ce que M. le Conseiller, Chef de groupe peut se rallier à cette 

proposition, puisque nous adhérons à votre proposition ? Sauf si vous voulez prendre les 

chevaux et un char et aller jusqu’à l’ULB porter la parole comme au bon vieux temps, je ne 

vais pas vous en empêcher mais… 

M. Bernard BEUGNIES, Conseiller : A Namur, ils ont aussi voté une motion. 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : Oui mais, on est à Mons, on est retardé par la Communauté 

française entière ! Bon, on approuve la motion telle qu’elle est proposée. 

M. Jean-Pierre VISEUR, Conseiller : Je trouvais que votre suggestion était intéressante, de 

faire venir le recteur… 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : Je la retire et on vote.  

M. Jean-Pierre VISEUR, Conseiller : Nous nous abstenons parce que vous aviez proposé 

quelque chose qui était plus intéressant que la motion. 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : Je vous comprends très bien ! 

M. Eric BAILLY, Conseiller: M. le Bourgmestre, si on reprend la motion en la 

terminant par "renforcer l'enseignement supérieur et universitaire sur le Hainaut en lien 

avec les universités francophones", on est d'accord! 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre: Répétez un peu gentiment, parce que… Comme quoi 

ce qu'on écrit dans les gazettes c'est vrai! Allez! 

M. Eric BAILLY, Conseiller: Alors, je dirai "pour renforcer l'enseignement supérieur et 

universitaire sur le Hainaut en lien avec les universités francophones" sur ce texte là, 

nous on est d'accord! 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre: "Les" universités francophones! Vous pensez à des 

universités en particulier?  

M. Eric BAILLY, Conseiller: Aux universités francophones, M. le Bourgmestre! 

L’Assemblée passe au vote qui donne le résultat suivant : 

29 OUI : Mme HOUDART, MM. MILLER, SAKAS, BARVAIS, DUPONT, Mme 

CRUVEILLER, MM. DARVILLE, BEUGNIES, BAILLY, DEPLUS, Mme OUALI, M. 
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DEBAUGNIES, Mmes KAPOMPOLE, COLINIA, MM. DEL BORRELLO, DE PUYT, 

MANDERLIER, LECOCQ, Mme POURBAIX, M. HAMBYE, Mmes NAHIME, 

BRICHAUX, JOB, M. TONDREAU, Mme HOCQUET, MM. JACQUEMIN, DUPONT X., 

Mme BOUROUBA, M. DI RUPO 

 

3 ABSTENTION : M. VISEUR, Mme PREVOT, M. DUBOIS 

 

    ADOPTE - 17ème annexe 

 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre: Eh bien, je vous comprends! M. le Chef de Groupe!  

Ça va, donc c'est approuvé! 

M. Bernard BEUGNIES, Conseiller: Ça ne veut pas dire que par la suite, M. le 

Bourgmestre, on ne peut pas faire des réunions avec les directeurs! 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre: C'est approuvé! L'incident est clos! Point suivant, la 

neutralité, je vous en prie. 

 

Entrée de M. MUZALIA WENDASUBIA = 33 présents. 

 

18e Objet : Adhésion au Décret de la Communauté française du 31.4.1994 sur la neutralité de 

l’enseignement. 

Point inscrit à la demande de M. le Conseiller communal Bernard BEUGNIES. Cabinet du  

Bourgmestre 

 

M. Bernard BEUGNIES, Conseiller : En ce qui concerne le point 18, il s’agit 

simplement de dire que la Ville de Mons adhère au décret de neutralité de la 

Communauté française en matière d’enseignement. Il y a un texte qui a été proposé, 

pourquoi ? Parce qu’on a pu découvrir dernièrement notamment par un arrêt de la Cour 

d’Appel de Mons, que l’enseignement subventionné n’était pas d’office astreint à la 

neutralité et que pour être astreint à la neutralité, nous avons appris qu’il fallait 

implicitement dise qu’il adhère au décret de neutralité de la Communauté française. 

Donc, c’est uniquement dans ce but là, de dire que notre enseignement subventionné 

communal adhère au décret de neutralité de la Communauté française. 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Qui souhaite prendre la parole ? 

M. Jean-Pierre VISEUR, Conseiller : On vote sur quoi ? 

M. DI RUPO, Bourgmestre : Donc, le Conseil décide d’adhérer à la neutralité de 

l’enseignement organisé par la Ville, tel que défini dans les textes précités, c’est-à-dire 

un décret du 31 mars 1994, un décret du 17 décembre 2003…. 
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M. Jean-Pierre VISEUR, Conseiller : Oui, mais c’est le texte qu’on a reçu par internet 

aujourd’hui, c’est bien sur la proposition du Collège et pas sur la proposition de M. 

BEUGNIES qu’on vote ? 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : C’est sur la proposition du Collège. 

M. Jean-Pierre VISEUR, Conseiller : Alors, nous sommes d’accord. 

M. Bernard BEUGNIES, Conseiller : Je m’étonne pourquoi on pose la question 

puisque, encore une fois, on a fait une réunion des chefs de groupe et lors de cette 

réunion, j’avais marqué mon accord pour dire que je modifiais la proposition et qu’on 

enlevait toutes des références et … 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : Voilà la raison pour laquelle c’est l’unanimité !  

 

    ADOPTE à l'unanimité - 18ème annexe 

 

19e Objet : Installation d’un « réseau de caméras de surveillance et de protection urbaine ».  

Point inscrit à la demande de M. le Conseiller communal Bernard BEUGNIES.  Cabinet du 

Bourgmestre 

     

M. Jean-Marc LECOCQ, Conseiller: Merci, Monsieur le Chef de Groupe, Monsieur le 

Président, Chers Collègues. Evoquée tous les jours dans les journaux, la sécurité est 

l'une des préoccupations majeures de nos concitoyens. La population attend des 

pouvoirs publics en la matière beaucoup! En notre qualité d'élus communaux, locaux, 

nous avons une mission de régulation de la vie sociale. Dans son édition du vendredi 22 

janvier, excusez-moi, ça date un peu, mais c'est une interpellation que j'avais faite 

lorsqu'on a été désigné Capitale Culturelle de l'Europe. Donc, dans son édition du 

vendredi 22 janvier, un journal local nous livre un rapport sur la vidéosurveillance 

implantée dans la zone boraine, c'est-à-dire notre zone de police voisine, depuis 

l'an 2000. Le titre est évocateur. Les 40 caméras sont aujourd'hui devenues des alliés 

indispensables de la police, dans leur combat contre la criminalité, nous dit en 

substance, le journaliste, la police boraine est aujourd'hui capable de retrouver des 

images d'un délit qui a eu lieu une semaine plus tôt. Parmi ses missions: contrôle des 

écoles, la prévention des incivilités, notamment en matière d'environnement ou encore 

la surveillance routière. Le journal conclut par des chiffres impressionnants. L'an passé, 

en 2009, les caméras ont permis à la police boraine d'identifier 96 agissements suspects, 

d'intervenir lors de 4.362 stationnements gênants, 23 bagarres. Elles ont aussi été utiles 

dans 19 cas de trafic de stupéfiants. Ces chiffres sont donc à mon avis sans 
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commentaires. Le mercredi 3 février dernier, l'une des plus vieilles enseignes de Mons, 

le Tailleur Sibau annonce qu'il ferme définitivement son magasin, en cause: deux 

cambriolages importants. Toutes les formes d'agression laissent des traces profondes sur 

le psychisme des victimes et de leurs proches. Les autorités communales ont donc le 

devoir de développer des initiatives concrètes pour lutter contre l'insécurité. Le 

problème concerne bien entendu la qualité de la vie des habitants et conditionne le 

développement économique de la Ville. Le projet de ville Mons 2015 présenté par la 

majorité communale place d'ailleurs dans les axes essentiels à développer, l'attractivité 

pour tous et le bienêtre des habitants. Ceci implique la lutte contre toutes les nuisances, 

en ce compris les phénomènes d'insécurité. Le Commissaire Garin nous explique 

également au travers de la presse que toute criminalité confondue, Mons-Centre 

représente aujourd'hui 40 % des actes pour toute la zone Mons-Quévy. Ce qui 

représente une augmentation de 6 % par rapport à l'année 2002. On sait que les 

phénomènes de criminalité urbaine et de drogue sont étroitement liés. J'estime qu'à 

l'égard de tels phénomènes d'insécurité, comme pour ce qui concerne la drogue, il 

convient d'appliquer le principe de tolérance zéro. Alors, je dirais il y a deux volets à 

l'utilisation des caméras de surveillance ou de sécurité. Tout d'abord, il y a bien entendu, 

je viens de le développer largement, la sécurité. Parmi d'autres moyens bien entendu 

d'actions et de prévention que je n'oublie pas, je préconise l'usage de la vidéo de 

surveillance ou la vidéo de sécurité. L'usage des caméras de sécurité se multiplie dans 

toutes les villes du pays. Il importe à présent au niveau de la Ville de Mons d'utiliser à 

bon escient les expériences acquises. Au niveau de la zone de police, les caméras 

doivent être placées dans des endroits stratégiques où la criminalité urbaine est la plus à 

craindre. L'objectif consiste à prévenir, constater, déceler les délits contre les personnes 

ou les biens. Un second volet également dans ce dossier "caméras" est le tourisme. En 

effet, dans le cadre de Mons 2015, nous pourrions envisager la visite virtuelle de nos 

plus beaux quartiers, des édifices prestigieux et même de certaines manifestations. 

Certes, nous ne serions pas les premiers. D'autres villes ont déjà intégré cette 

performance. L'idée est de permettre aux internautes de saisir certaines caméras 

destinées à la visite virtuelle et de les utiliser durant quelques secondes voire quelques 

minutes. Ces caméras ne sont évidemment pas les mêmes que pour le combat contre 

l'insécurité. En conclusion, MM. les Conseillers, M. le Président, j'estime que le recours 

aux caméras de sécurité peut constituer un signal clair de l'intérêt manifesté par notre 

commune pour tout ce qui concerne la sécurité des citoyens. On doit y voir autre chose 



 1712 

qu'un simple gadget destiné à faire impression quelques semaines, l'objectif me semble 

au contraire de s'attaquer résolument et concrètement à l'insécurité et d'inscrire cette 

préoccupation dans les priorités de l'action communale. Dans le cadre de Mons 2015, un 

sentiment plus grand de sécurité et la visite virtuelle de la Ville seront des atouts 

supplémentaires pour la réussite de l'opération. C'est pourquoi, M. le Président, le 

groupe MR vous propose de prendre position sur le point inscrit à l'ordre du jour et qui 

concerne le réseau de caméras de surveillance et de protection urbaine. Je note 

également que ce point a été adopté par la majorité communale à La Louvière. Le point 

que nous vous proposons a été adopté in extenso par la majorité MR-PS. Je vous 

remercie. 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre: Merci infiniment, M. le Conseiller. Je vous en prie. 

M. Guillaume HAMBYE, Conseiller: Oui, petite précision parce que je trouve assez 

culoté, dans les débats que l'on entend sur les problèmes que connaît la police 

communale, ou police fédérale, de la part du MR, puisque d'après mes souvenirs, c'est 

un Ministre MR qui a travaillé à la fusion des polices. Et j'entends des parlementaires 

MR qui se plaignent de la police! Alors, je suis assez étonné de la schizophrénie. M. 

DUQUENNES avait dit que ça ne coûterait pas 1 €, M. DI RUPO dans les journaux a 

annoncé que ça allait coûter 14 milliards d'euros! Et donc, j'ai entendu Jacqueline 

GALANT encore il y a 15 jours, se plaindre… 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre: Qu'est-ce qui a coûté 14 milliards d'euros? 

M. Guillaume HAMBYE, Conseiller: 14 milliards de francs belges! La réforme des 

polices! 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre: Ah bon! 

M. Guillaume HAMBYE, Conseiller: Je lis, M. DI RUPO, dans les journaux et je 

retiens. Ce sont vos paroles d'il y a deux ans et demi, trois ans.  

Monsieur Elio DI RUPO, Bourgmestre: Oui, c'est vrai, mais vous avez multiplié par 40 

mes propos! 

Monsieur Guillaume HAMBYE, Conseiller: Oui, mais je confonds quelques fois! C'est 

l'émotion! 

Monsieur Elio DI RUPO, Bourgmestre: Ne vous inquiétez pas, je suis là pour vous 

rappeler les choses! 

Monsieur Guillaume HAMBYE, Conseiller: Voilà! M. DI RUPO avait dit que ça allait 

coûter 14 milliards de francs belges et donc je suis assez étonné de voir comme ça que 

c'est un Ministre MR qui met en place la réforme des polices et maintenant ce sont des 
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MR qui contestent la réforme des polices. Moi, ça me perturbe! Bon! Maintenant, ça 

c'est pour l'introduction. Pour le reste, les caméras, pour moi c'est un des tabous du 

Collège, les caméras. Et donc, je suis curieux, on en parle depuis déjà… je crois que 

c'est ma première entrée au Conseil Communal, c'est le discours de M. LECOCQ il y a 

trois ans, sur les caméras. Et donc, ça revient, c'est le monstre du Loch Ness, moi je dis 

que c'est un tabou du Collège. Peut-être que le Collège va pouvoir trouver un accord 

entre le PS et le MR. On a vu que pour les universités, c'était difficile, peut-être que 

pour les caméras, on espère qu'il y ait un accord. Merci. 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre: Merci beaucoup. 

M. Jean-Pierre VISEUR, Conseiller: J'attends d'avoir la position du Collège, 

effectivement, pour voir si elle correspond à la réunion des Chefs de Groupe! 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre: Je reconnais là bien votre attitude positive à cet égard. 

Alors, voilà le Collège. La question des caméras est une question d'extrême importance 

et je pense qu'il y a deux éléments à retenir. Dans certains endroits ce n'est pas inutile, 

mais ça a un effet connu. Un, ça déplace le problème de cet endroit-là vers un autre 

endroit, ou bien plus grave, certains cagoulés viennent avec une détermination plus 

affirmée et parfois des conséquences plus graves. Deuxième aspect, c'est qu'il y a des 

pays où il y a, par tête d'habitant, une quantité très importante de caméras et ce n'est pas 

pour autant que la criminalité générale diminue, c'est un peu comme la peine de mort 

dans certains pays, ce n'est pas parce qu'il y a la peine de mort qu'il y ait moins de 

crimes, bien au contraire! Ceci étant, moi-même, dans certains endroits, je pense que 

nous serions inspirés de peut-être mettre l'une ou l'autre caméra. Ce que je suggère 

parce que le sujet est en discussion depuis quand même pas mal d'années, c'est que nous 

puissions mettre un groupe de travail avec des représentants de tous les groupes 

politiques, des différents groupes politiques, le Chef de Corps, l'équipe de prévention et 

si quelqu'un du Parquet accepte, peut-être avec quelqu'un du Parquet de Première 

Instance parce qu'on ne peut pas faire n'importe quoi, nous pourrions alors peut-être à la 

rentrée, travailler jusqu'en décembre environ et adopter une attitude qui serait la plus 

raisonnable possible. L'autre dimension qu'il y ait à certains endroits des caméras en 

direct comme on peut le faire dans certaines villes, par exemple, celles et ceux qui 

aiment le tennis peuvent parfois voir en direct avec des caméras Wimbledon, ce qui ne 

manque pas d'intérêt, la Grand-Place ça ne manque pas d'intérêt mais il faut que nous 

réfléchissions et que l'on regarde aussi avec la Commission de protection de la vie 

privée. Je pense qu'il faut agir avec parcimonie, simplement parce que tout le monde a 
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le droit de se promener avec qui il veut sans nécessairement que ce soit stocké quelque 

part! Sur le principe, c'est quand même important déjà que nous sommes assez bien 

regardés comme ça, on ne sait déjà plus se déplacer sans qu'il y en ait un qui ouvre son 

téléphone et qui filme, mais alors parfois c'est amusant quand c'est le voisin, la voisine, 

mais quand c'est soi-même qui se retrouve sur Youtube, ce n'est pas si agréable! Mais si 

on a contribué à tout ça… ça dépend dans quelle position, etc., etc. si vous étiez comme 

le Bourgmestre, vous verriez des choses qui ne manquent pas de sel! Et parfois pas mal 

de poivre non plus! Voilà, donc, si à la question, M. le Conseiller, de savoir qu'en pense 

le Collège, la réponse précise est: "le Collège propose de créer un groupe de travail ad-

hoc composé de représentants des différents groupes politiques du Conseil Communal, 

du Chef de Corps de la Zone de Police, des représentants de l'équipe de prévention de la 

Ville et éventuellement d'un membre du Parquet Judiciaire si celui-ci accepte et qu'on 

fasse rapport, je dirais, pour la fin de l'année. Est-ce que nous pouvons nous accorder 

sur cette sage proposition? 

M. Jean-Pierre VISEUR, Conseiller: Pour Ecolo, c'est d'accord! 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre: Bon! Allez! Voyez aussi dans les caméras, s'il ne faut 

pas des infrarouges pour ne rien perdre la nuit! 

M. Bernard BEUGNIES, Conseiller: M. le Bourgmestre, je suis d'accord sur ce que 

vous avez dit, quelques précisions en ce qui concerne la protection de la vie privée, il 

existe une loi, c'est la loi de 1992, il est évident qu'il faut respecter cette loi! Quant à 

l'efficacité des caméras, effectivement, il y a des villes où ça n'a pas marché, par contre, 

il y a des villes où ça a marché. Par exemple, une ville où ça n'a pas marché, c'est 

Londres, qui était la ville où il y avait le plus de caméras. Actuellement, on est en train 

de mettre des caméras à Montréal, et là ça marche très bien. Et pourquoi? Parce qu'il y a 

un afflux d'images et il faut du personnel spécialisé effectivement pour essayer de 

déceler quelque chose parmi ces images. Donc, on ne peut pas concevoir des caméras, 

effectivement, sans un personnel spécialisé pour que ça soit efficace. Alors, là, je suis, 

effectivement, entièrement d'accord avec vous sur le fait de constituer un groupe de 

travail pour examiner la chose puisque là, c'est ce qui était convenu lors de la réunion 

des Chefs de Groupe. Je vous remercie. 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre: Merci beaucoup. Voilà, nous sommes en bonne 

compagnie, entre Londres et Montréal et en comptant parmi mes connaissances le maire 

de Montréal, si j'ai quelques jours, je passerai le voir pour un peu mesurer sur place et 



 1715 

j'aurai l'aval de tout le Conseil Communal, j'imagine, si je vous rapporte les résultats de 

l'expérience montréalaise! 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 19ème annexe 

 

49e objet : Assemblée Générale de la SCRL Immobilière Sociale de la Région Montoise 

TOIT & MOI, le 28.06.2010 à 18h00– ordre du jour – Approbation des points 1 à 6. 

Gestion f. Toit&Moi/ag 28.6.10/CDLD/ PQ/LG  

 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre: Alors, nous en arrivons au point 49, c’est l’Assemblée 

Générale de Toit & Moi. Est-ce qu'il y a des remarques à cet égard? Je pense que le 

document avait été envoyé, Jean-Pierre? 

M. Jean-Pierre VISEUR, Conseiller: Le jour-là, il n'était pas dans le dossier, il est arrivé 

après, donc, le document était dans le dossier. 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre: Il n'y a pas de remarque? On peut considérer que c'est 

ok? 

M. Jean-Pierre VISEUR, Conseiller: Oui, mais on vote "abstention" conformément au 

vote qui a été fait par notre représentant. 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre: Bien sûr! Abstention. Le CdH? Abstention aussi? 

C'est l'ordre du jour de l'Assemblée générale de Toit & Moi. Approbation du PV, lecture 

et examen des comptes, lecture et examen du rapport du commissaire, des charges 

données aux administrateurs, des charges données aux commissaires réviseurs, les 

démissions et les nominations… Vous vous abstenez! Et vous? Oui et nous? Oui!  

L’Assemblée passe au vote qui donne le résultat suivant : 

28 OUI : Mme HOUDART, MM. MILLER, SAKAS, BARVAIS, DUPONT, Mme 

CRUVEILLER, MM. DARVILLE, BEUGNIES, DEPLUS, Mme OUALI, M. 

DEBAUGNIES, Mmes KAPOMPOLE, COLINIA, MM. DEL BORRELLO, DE PUYT, 

MANDERLIER, LECOCQ, Mme POURBAIX, M. MUZALIA WENDASUBIA, Mmes 

NAHIME, BRICHAUX, JOB, M. TONDREAU, Mme HOCQUET, MM. JACQUEMIN, 

DUPONT X., Mme BOUROUBA, M. DI RUPO 

 

5 ABSTENTION : MM. BAILLY, VISEUR, HAMBYE, Mme PREVOT, M. DUBOIS 

 

    ADOPTE - 20ème annexe 

 

PAR URGENCE : Ghlin - Route de Wallonie, n° 35. Principe d’acquisition du bâtiment 

en vente publique, pour cause d’utilité publique. Régie foncière 
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M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : Alors le point qui fort justement faisait que M. 

VISEUR posait une question, c'est le point suivant. Nous avons appris, il y a quelques 

jours, qu'à Ghlin, là où il y a cet espace de nomades, parfois permanents, il y a juste à 

côté une maison, une espèce de villa-ferme. La maison est à vendre. On en proposait 

400.000 euros, il y a une offre, je pense à 105.000 euros et nous voulions surenchérir. 

Pourquoi? Nous, ou peut-être l'IDEA si l'IDEA acceptait, parce qu'on pense que c'est un 

endroit où nous pourrions certainement aménager l'espace avec davantage de 

dispositions pour justement permettre d'être conforme à ce que souhaite la Région 

Wallonne et en même temps c'est un endroit sans voisinage, à partir du moment où on 

enlève cette maison, vous voyez tous de quelle maison il s'agit à peu près? Cette espèce 

de fermette qui est à côté, voilà! Et donc, c'est une opportunité que nous avons. 

Personnellement, même si l'IDEA disait non, je pense que ce serait bien pour la 

stratégie du développement de la Ville et ce dont on a besoin de faire, en tout cas 

surenchérir. On verra si derrière ça, il y en a qui veulent racheter, si ça monte trop haut, 

non! Mais je voudrais que vous nous donniez mandat de pouvoir surenchérir. Oui, je 

vous en prie, M. HAMBYE. 

M. Guillaume HAMBYE, Conseiller: Je l'avais suggéré en commission donc je ne vais 

pas dire le contraire de ce que j'ai dit, donc, on approuve à 100%. Simplement on 

pourrait savoir suggérer un rapport du Receveur de l'Enregistrement. 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre: Oui, bien entendu. 

M. Guillaume HAMBYE, Conseiller: Compte tenu de la proximité de certaines 

structures d'habitat évidemment, et la volonté du Collège d'améliorer… 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre: Mais est-ce que nous devons absolument… Je veux 

bien, moi, le Receveur, mais comme il y a toujours des délais infernaux, est-ce que nous 

n'avons pas légalement la possibilité de demander à d'autres? Votre collègue, un 

géomètre-expert l'a estimé à 400.000. Oui, mais ça c'est le géomètre-expert, je ne suis 

pas à 400.000, moi je suis à 105.000, plus 5.000 et je veux bien monter un peu et puis 

tant pis, enfin! 

M. Guillaume HAMBYE, Conseiller: Compte tenu du projet social, je crois qu'il faut 

examiner avec attention, je ne vais pas citer de chiffres ici, toutes les possibilités. 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre: On y va par louche de 1.000 ou de 2.000 euros. 

M. Jean-Pierre VISEUR, Conseiller: Je crois que ce qui est important c'est la surface de 

terrain, parce que la bâtisse, qui était une belle bâtisse est maintenant quasiment en 

ruine! Elle est abandonnée depuis longtemps! 
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M. Elio DI RUPO, Bourgmestre: C'est ce que tu dis qui est juste! Nous, ce qui nous 

intéresse, c'est le terrain! Le terrain c'est 73 à 83 ca! 

M. Jean-Pierre VISEUR, Conseiller: Je ne me rends pas compte du prix du terrain, je ne 

suis pas notaire! 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre: Si votre collègue, M. COLLETTE était là, on aurait 

bien entendu des explications éclairées, mais en son absence, je lis ce que dit un expert-

géomètre, je vois l'opportunité politique et sociale, voilà! 

M. Jean-Pierre VISEUR, Conseiller: L'opportunité on la soutient tout à fait, je voulais 

seulement attirer l'attention sur l'état lamentable de la bâtisse parce qu'elle ne vaut plus 

rien! 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre: Ah oui mais l'idée n'est pas d'aller reconstruire là! 

Enfin, si on acquiert c'est justement le contraire! C'est d'utiliser et voir un peu avec 

l'aménagement, plan de secteur… qu'est-ce qu'on peut faire pour en faire un lieu et peut-

être coexister avec ce qui se passe derrière, le Bois-Brûlé et tout! Mais comme ça nous 

donnerait un espace sans habitation, je pense que c'est utile! C'est simplement ça! Est-ce 

qu'on peut s'accorder sur cela? Oui? Ok! Merci beaucoup! 

 

ADOPTE à l'unanimité - 21ème annexe 

 

20e Objet : Octroi de concessions dans les cimetières communaux. Mise en conformité du 

règlement avec la décision du Collège du 14.5.2010. Gestion f. 

 

 ADOPTE à l'unanimité - 22ème annexe 

 

21e Objet : Obtention de la garantie de la Ville de Mons pour la libération des subsides dans le 

cadre des travaux d’aménagement du Centre d’Art Religieux dans la Collégiale Sainte-Waudru. 

Tourisme  O.T. 550 

 

 ADOPTE à l'unanimité - 23ème annexe 

 

22e Objet : Programme Politique des Grandes Villes : approbation du rapport d’évaluation 

« finale » du contrat logement 2005-2008.  Cellule foncière RF/NS 

 

 ADOPTE à l'unanimité - 24ème annexe 
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23e Objet : Revitalisation urbaine du quartier du Béguinage. Renonciation à l’accession au 

profit de la S.A. LIXON. Phase 3 et acte de base, relatif à la construction d’un immeuble à 

appartements dit « Val des Ecoliers ». Cellule foncière RF/NS 

  

M. Guillaume HAMBYE, Conseiller: Revitalisation urbaine du quartier du Béguinage. 

Des conventions ont été approuvées à l'unanimité. Les prix ont été fixés en 2002 pour 

des raisons nombreuses, assainissement du sol, dépollution, retards administratifs, donc 

nous devons approuver un acte de renonciation accession dont les prix ont été fixés en 

2002 avec 86 euros du mètre, il est évident que, comme vont nous le dire certains 

hommes politiques belges, qui font des citations latines, moi je crois que, 

renseignements pris, on n'a pas de possibilités juridiques de recours, même si on vend 

ici au tiers du prix et donc on a encore une fois un cadeau superbe aux actionnaires mais 

on ne sait rien faire. Simplement pour votre information, quand une fabrique d’église 

vend un immeuble, il faut un rapport du receveur de l’enregistrement, après un an le 

rapport du receveur doit être renouvelé. Ici, il y a 8 ans que les prix ont été fixés, on a 

toujours les prix d’il y a 8 ans et apparemment, il n’y a pas de moyens juridiques de 

forcer les bénéficiaires de cette renonciation à changer le prix, il n’y a pas de recours 

juridiques. Alors, deux suggestions : les actionnaires de LIXON ont fait du mécénat vis-

à-vis du Musée de Louvain-la-Neuve, j’ose espérer qu’ils auront le même geste de 

mécénat vis-à-vis des musées montois, en reconnaissance de gestes que nous faisons et 

la deuxième chose c’est une citation latine puisque je crois que certains hommes 

politiques belges sont friands de citations latines, l’application, la règle de droit ici 

aujourd’hui peut conduire à la plus grande inégalité au niveau justice et c’est le principe 

de droit puisqu’ici on a des prix qui ont été fixés il y a 8 ans, avec un prix normal qui est 

de 200 euros : summum jus, summa injuria, l’application de la règle de droit, du droit, 

des lois, des codes, des décrets, des règlements conduit dans la réalité à la plus grande 

iniquité. Summum jus, summa injuria, merci M. le Bourgmestre.   

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre: Merci beaucoup. Alors, d’autres remarques ? 

M. Jean-Pierre VISEUR, Conseiller : Nous nous abstenons pour les mêmes raisons, en 

français. 

M. Guillaume HAMBYE, Conseiller : Nous, cette fois ci on dit non ! 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : Une seconde, est-ce que vous êtes pressés, on a tout 

le temps quand même ! M. l’Echevin, auriez-vous l’amabilité de nous éclairer 

davantage sur ce dossier ? 
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M. Achile SAKAS, Echevin : Tout à fait M. le Bourgmestre. Donc, je me permets de 

répéter aujourd’hui l’explication qui avait été donnée au Conseil communal du 22 

octobre 2007. On parle ici du périmètre de revitalisation urbaine du quartier du 

Béguinage, un quartier qui avait besoin d’une action dynamique afin de retrouver une 

image positive. Dans cette optique, la volonté de la Ville était de faire en sorte que ce 

quartier difficile puisse attirer des investisseurs. C’est pourquoi une opération de 

revitalisation urbaine a été lancée pour le prix de 86 euros, comme vous l’avez dit, par 

le receveur de l’enregistrement et a donc été prolongée dans l’appel à candidatures en 

2002. Le soumissionnaire qui a remporté le marché a donc proposé son projet sur cette 

base. Il est vrai que nous sommes en 2010 mais n’oubliez pas que dans ce dossier, nous 

nous sommes retrouvés face à une pollution du sol qui a nécessité l’intervention de la 

Région wallonne, via la SPAQUE pour la dépollution et une modification du 

programme proposé puisque les bâtiments côté rue des Canonniers, vu la pollution 

devaient être démolis. D’où un retard dans l’exécution du chantier. Pour rester dans la 

philosophie du développement positif de ce quartier difficile, le Conseil a accepté le 17 

octobre 2005 le principe de renonciation à cession. Cela permet d’éviter la double 

perception des droits d’enregistrement et donc de favoriser le citoyen montois qui 

s’acquittera de sa quote-part de terrain directement à la Ville. Je me permets de signaler 

que les décisions de notre Assemblée tant en 2002 et en 2005 ont été prises à 

l’unanimité. Terminons sur une note positive, vous êtes certainement tous déjà passé 

devant ce chantier qui arrive petit à petit à sa fin et vous avez pu vous rendre compte du 

changement pour ce quartier et pour la Ville. L’immeuble à appartements à la citadelle 

sur la partie du terrain 6 à front de la rue des Canonniers est terminé, le parking et les 

maisons situées entre la rue du Gazomètre, la rue des Canonniers et la rue Pécher se 

terminent. Aujourd’hui, nous devons approuver l’acte de base qui crée les statuts du 

complexe d’appartements au Val des Ecoliers et a pour objet d’établir la division et 

placer sous le régime de copropriété et de l’indivision forcée le bien sur lequel la SA 

LIXON érigera ledit complexe d’appartements. Pour information, il s’agira d’un 

immeuble composé de trois blocs et comprenant 25 appartements répartis sur 4 niveaux 

et au sous-sol 11 caves et 17 emplacements de parking. Je vous remercie. 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : Voilà, donc, nous avons l’abstention d’Ecolo, le non 

du CdH, le oui du MR et du PS. 

L’Assemblée passe au vote qui donne le résultat suivant : 



 1720 

28 OUI : Mme HOUDART, MM. MILLER, SAKAS, BARVAIS, DUPONT, Mme 

CRUVEILLER, MM. DARVILLE, BEUGNIES, DEPLUS, Mme OUALI, M. 

DEBAUGNIES, Mmes KAPOMPOLE, COLINIA, MM. DEL BORRELLO, DE PUYT, 

MANDERLIER, LECOCQ, Mme POURBAIX, M. MUZALIA WENDASUBIA, Mmes 

NAHIME, BRICHAUX, JOB, M. TONDREAU, Mme HOCQUET, MM. JACQUEMIN, 

DUPONT X., Mme BOUROUBA, M. DI RUPO 

 

2 NON : MM. BAILLY, HAMBYE 

 

3 ABSTENTION : M. VISEUR, Mme PREVOT, M. DUBOIS 

 

ADOPTE - 25ème annexe 

 

24e Objet : Gestion du séjour temporaire des Gens du voyage : Convention de partenariat entre 

la Région Wallonne et la Ville de Mons. Affaires Sociales 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 26ème annexe 

 

25e Objet : Révision du règlement d’ordre intérieur du crématorium. Modification de l’article 

16 : tarif de la crémation. Inhumations 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 27ème annexe 

 

26e Objet : Stationnement – contrôle voirie – achat de quatre PC à main. Cellule stationnement 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 28ème annexe 

 

27e Objet : Ancienne Maison communale de Ciply – Raccordement eau. Approbation du devis  

et détermination du mode de passation du marché. 3e/1e E/2010.137.012.02/BD 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 29ème annexe 

 

28e Objet : Rénovation urbaine de Jemappes – Quartier Grand-Place. Mission d’auteur de 

projet. Approbation de l’avenant n° 5. 3e/1e E/2006.930.301.00/BA 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 30ème annexe 

 

29e Objet : Entretien extraordinaire des revêtements routiers. Approbation des conditions du 

marché et détermination du mode de passation du marché. 3e/2e E/2010.421.072.00/SD 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 31ème annexe 

 

30e Objet : Restauration de l’Hôtel de Ville de Mons – Façade avant et bâtiments à front de la 

Grand-Place. Mission d’auteur de projet. Approbation des conditions du marché. 3e/1e 

/2010.104.008.00/BA/VT 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 32ème annexe 

 

31e Objet : Square Saint Germain – Réaménagement. Mission d’auteur de projet. Approbation 

des conditions du marché. 3e/1e E/2010.766.168/BA/VT 
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M. Guillaume HAMBYE, Conseiller : Nous étions déjà intervenu presque trois fois en 

cette salle, pour nous pencher sur l’état du square St-Germain et nous ne pouvons que 

remercier et féliciter le Collège puisque dans le projet de mission d’auteur, on y parle de 

restauration des grilles, stabilité des murs de soutènement, remise en état des 

illuminations, illumination des arbres et de la fontaine, réaménagement des plantations, 

on ne peut que se féliciter de la volonté du Collège de rénover cet endroit qui sera 

certainement une carte de visite extraordinaire pour Mons 2015. Merci. 

ADOPTE à l'unanimité - 33ème annexe 

32e Objet : Financement de l’égouttage prioritaire – Approbation du contrat d’égouttage pour 

l’assainissement des eaux résiduaires urbaines. 3e/2e E/2003.421.086/ML 

 

REMIS 

 

33e Objet : Couloir souterrain pour piétons à Nimy. Modification de la convention conclue 

avec les chemins de fer belges en 1950. 3e/2e A/8564 C/12/24/CL 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 34ème annexe  

 

34e Objet : Aménagement intérieur de la fourgonnette du Service Garage. Approbation des 

conditions du marché et détermination du mode de 

passation du marché. 3e/3e E/2010.136.043.02/AEC 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 35ème annexe 

 

35e Objet : Calva de Flénu – Raccordement électrique. Approbation du devis et détermination 

du mode de passation du marché. 3e/1e E/2010.137.012.03/MCP  

 

    ADOPTE à l'unanimité - 36ème annexe 

 

36e Objet : Acquisition d’une camionnette pour le service Garage. Recours au SPW. 

Approbation de l’investissement. 3e/1e E/2010.136.043.01.AEC 

  

    ADOPTE à l'unanimité - 37ème annexe 

    

37e Objet : Ecole du Trieu. Extension des locaux. Lot 1 : Gros-œuvre – stabilité. Lot 2 : 

électricité. Lot 3 : chauffage. Approbation du projet revu, des conditions du marché et 

détermination du mode de passation. 3e/1e 2004/SUB.722.053.01/02/03/MCP 

 

    ADOPTE à l'unanimité - 38ème annexe  

 

38e Objet : Adhésion de la Ville de Mons à la Centrale de marchés de travaux constituée par 

l’Intercommunale I.E.H. pour l’ensemble de ses besoins en matière d’éclairage public. SOUS 

RESERVE  3e/4e A/EP - Centrale IEH/CL 
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REMIS 

39e Objet : Opération de revitalisation urbaine – Aménagement de voiries, de piétonniers et 

renouvellement de l’éclairage public à réaliser à Mons – Site du Béguinage. Approbation des 

conditions du marché et détermination du mode de passation du marché. SOUS RESERVE 

3e/2e E/2008/REVIT RF.701.00/MF 

 

ADOPTE à l'unanimité - 39ème annexe 

 

Entrée de M. LAFOSSE = 34 présents 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : Alors, je pense avoir vu deux interpellations. Peut-

être la première, M. HAMBYE, puisque vous aviez la parole, je vous en prie. 

M. Guillaume HAMBYE, Conseiller : Oui, j’avais une question qui est déjà prévue lors 

de notre réunion du mois de mai mais pour éviter d’être suspecté d’électoralisme, j’ai 

préféré la reporter à cette réunion du Conseil. En effet, dans le courant du mois de mai,  

Plusieurs événements culturels de grande importance ont fait l’objet de parution dans 

les journaux. D’abord la Nuit des Musées en France, je vous en ai donné une copie, qui 

montrait le succès de fréquentation qui avait déjà eu 1.800.000 personnes dans 

l’hexagone. Ce sont les échos des 14 et 15 mai. Par ailleurs, l’ouverture du Centre 

Pompidou Metz a démontré qu’il était possible, pas loin de chez nous, dans la patrie des 

lumières, de décentraliser les grands musées de certaines capitales vers des villes 

régionales. Et qu’il était possible de faire des expositions, ici au Centre Pompidou, 700 

des 800 œuvres proviennent du Centre Pompidou. Et donc, il est possible d’organiser, 

de mettre en place des structures de partenariat entre les musées de la capitale et des 

villes régionales. Alors, sur ces bases, un vent favorable venu le 13 juin, curieux 13 

juin, un certain M. Draguet Michel, s’est étonné ou a regretté, c’était le terme, que notre 

Ville ne fasse pas un projet de partenariat dans le cadre de Mons 2015 avec les musées 

de la capitale. Et donc, c’était mon idée depuis 2 mois, qui a été concrétisée par un 

article dans les journaux. Et je me permettais de, je veux bien vous donner les articles 

parce qu’ils ont été recopiés de manière très très faible et pour lui c’était un 

enrichissement, dans le cadre de Mons 2015, de développer des partenariats entre les 

musées de la capitale et les différentes villes régionales. Car, comme vous le savez, tous 

ces musées de la capitale sont remplis d’œuvres qui ne quittent jamais le musée 

principal puisqu’il n’y a pas assez de places pour exposer, il y a trop d’œuvres et l’idée 

c’est de faire un partenariat entre les différents musées. Ici, c’était Michel Draguet le 

Directeur du Musée des Beaux-Arts, Arts anciens et Arts contemporains et Arts 
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modernes mais comme l’a fait remarquer un de mes grands amis, spécialiste en matière 

muséale, les Musées du Cinquantenaire par exemple qui ne sont pas loin, et bien les 

Musées du Cinquantenaire, leurs collections sont quasiment proches ici des collections 

du Musée de Mariemont et donc, on peut faire un partenariat également entre le Musée 

du Cinquantenaire, le Musée de Mariemont et la Ville de Mons. Tout cela pour dire que 

je crois et vous en êtes conscients, nous avons beaucoup de travail mais mon idée c’est 

d’assurer une pérennité pour une activité culturelle. Je vous signale que rien que pour le 

Musée à Bruxelles, le Musée Magritte, il y a eu 535.000 visiteurs en une année, 535.000 

visiteurs. Non seulement c’est un succès mais je dirai c’est un TGV culturel qui amène 

énormément d’étrangers. Et donc, mon idée, c’est de développer davantage de 

partenariats et puisque nous avons la chance d’avoir un Bourgmestre qui est maintenant 

pour un fédéralisme constructif culturel, nous puissions développer ce fédéralisme 

culturel. Merci. 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : Merci M. le Conseiller. D’abord sur le climat général. 

Je pense que vous vous inquiétiez ou vous vous interrogiez sur d’éventuelles 

collaborations avec tel ou tel musée dans le domaine d’arts plastiques et visuels, je tiens 

à vous rassurer. Pour ne rien vous cacher, nous avons, quand je dis « nous », c’est 

l’équipe d’Yves Vasseur et je rappelle que dans Mons 2015, conformément aux 

dispositions de l’Union Européenne, l’équipe artistique est indépendante. Et l’équipe 

artistique étant indépendante, elle ne subit pas bien entendu de pression de nature 

politique. En revanche, nous sommes tous autorisés à formuler des conseils, des 

suggestions, ce qui est bien normal, nous pouvons le faire ici, nous pouvons le faire 

aussi à travers la Fondation Mons 2015 et l’essentiel du travail ces dernières semaines a 

été surtout avec Amsterdam pour des raisons qui peuvent apparaître évidentes. Par 

ailleurs, rien n’est exclut. Il y a déjà dans l’acte de candidature, la référence à un certain 

nombre de musées avec lesquels une collaboration structurée s’organise. Bruxelles, 

pour diverses raisons, la Ville a tellement d’activités et de musées sur son territoire, 

qu’il n’y a pas eu une relation, une convention spécifique avec la Ville comme nous 

l’avons par exemple avec Gand, Bruges, Malines où un grand travail en amont a été fait. 

Ceci ne nous empêche pas du tout d’établir des relations avec les musées bruxellois. Ce 

qui est toujours un peu désagréable mais j’y suis habitué, c’est cette manière de se 

donner bonne conscience en communiquant à l’extérieur ce qui pourrait être 

communiqué par simple courrier et vraisemblablement avec une efficacité beaucoup 

plus grande. Tout ça est en route, l’équipe artistique travaille, il y aura des contacts 
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notamment avec le cabinet de la Ministre de la Culture pour voir aussi dans cette 

dimension arts plastiques et visuels comment on peut évoluer. On a très très bien évolué 

pour tout ce qui concerne l’art oral, l’art théâtral, on a vraiment beaucoup beaucoup 

avancé, il faut maintenant avancer également dans le domaine des arts plastiques et 

visuels. Mais donc, nous transmettrons l’ensemble de votre intervention et de ce débat à 

Yves Vasseur et nous ne manquerons pas, s’il ne l’avait pas lue, de lui envoyer la petite 

note de Michel Draguet, ce qui va certainement créer des relations humaines de très 

grande qualité et qui va faire avancer le projet. 

M. Guillaume HAMBYE, Conseiller : Pour reprendre une de mes maximes, la majeure 

partie des problèmes dans notre pays vient d’une minorité de francophones qui ont 

toujours considérés les flamands comme des bourres et les wallons comme des 

prolétaires. Merci. 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : Oui, mais vous, vous avez, je m’excuse de vous dire 

ça, mais vous avez comme ça des phrases à l’emporte-pièce, il ne s’agit pas de ça du 

tout, je n’ai aucune raison de parler de cette nature là. La Ville de Mons est je crois 

enviée par une grande partie de notre pays, nous sommes salués dans l’Europe entière, 

tout qui du monde culturel qui vient à Mons en sort ébahi, de temps en temps l’un ou 

l’autre n’est pas content, heureusement en démocratie, ce ne serait pas une démocratie si 

l’un ou l’autre n’était pas content, l’un ou l’autre formule des suggestions, on les prend 

en compte mais, croyez-moi il y en a beaucoup qui aimeraient être à notre place. Mais 

bon, pour le moment, c’est nous et jusqu’en 2015, on va essayer de faire du mieux 

possible comme nous nous y sommes engagés à l’égard de l’Union Européenne qui 

nous fait confiance. 

M. Emmanuel TONDREAU, Conseiller : M. le Bourgmestre, dans le sens que vous 

venez de dire, simplement pour rappeler, c’est vrai que ça peut être une bonne réflexion 

de s’interroger sur la relation entre les musées bruxellois et Mons 2015, bien que 

j’aurais préféré qu’on le développe un peu plus mais il y a aussi les musées montois par 

rapport à Mons 2015 et c’est une des questions d’ailleurs, je sais très bien au Conseil 

d’Administration de la Fondation, il y a un représentant du CdH qui est présent quand il 

y vient et c’est plutôt à ce niveau là que devraient être posées les questions, les 

réflexions. Moi, personnellement, j’ai d’ailleurs déposé une note conséquente abordant 

ces différents sujets et qui sera développée d’ailleurs au prochain Conseil 

d’Administration de la Fondation justement parce que c’est vrai qu’il y a des questions 

dans ce sens là. Mais ce que je crois c’est qu’à cet endroit là et pas spécialement ici, en 
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essayant de faire un peu presque dire des effets de manche alors que c’est beaucoup plus 

constructif de travailler à l’intérieur du Conseil d’Administration et à l’intérieur de tout 

l’ensemble du groupe de la Fondation. C’est ça que je voulais ajouter, merci. 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : Voilà, nous serons très attentifs à l’examen de ce qui 

s’est produit en 2000 puisque Bruxelles a été Capitale Européenne de la Culture en 

2000. On regardera d’ailleurs toutes les collaborations qu’il y a eues avec Mons à 

l’époque et nous ne manquerons pas d’en tirer les leçons qu’il convient. On regardera 

essentiellement Liverpool, Lille pour avancer. Marseille prochainement, c’est encore à 

faire mais il y a de l’enthousiasme. Alors, nous vous avions promis une réponse 

aujourd’hui. Vous voulez reformuler, je crois que c’est à moi de parler mais vous 

pouvez reformuler votre interpellation. 

M. Christophe DUBOIS, Conseiller : Juste pour faire un rappel. Je serais beaucoup plus 

court que la dernière fois. L’interpellation portait donc sur les subsides aux asbl qui 

n’émanent pas du Conseil communal. Il y a déjà eu régulièrement des interpellations, 

des questions qui sont venues dans le Conseil communal sur les critères d’attribution 

aux différentes asbl et donc c’est ici que je reformulerai les différentes questions qui ne 

portent pas sur les chiffres mais bien entendu sur les procédures et sur les critères. 

Alors, les sous-questions de l’interpellation étaient donc : quelles sont les procédures 

qui sont mises en place pour la demande des subsides communaux ? Quels sont les 

critères d’attribution de ces subsides ? Quel est le suivi de l’utilisation de ces subsides 

qui est fait par la commune ? Ets-ce qu’il existe ou non un calendrier pour l’introduction 

des demandes de subsides ? Quelle est l’information qui est faite au secteur associatif de 

la répartition de ces subsides ? Et enfin, est-ce que les Conseillers communaux peuvent 

avoir à disposition un tableau de bord des différents subsides qui sont demandés, alloués 

ou non et cela en fonction des critères qui ont permis l’attribution ainsi que le suivi de 

l’utilisation de cet argent ? Voilà donc comme je le rappelle, ça ne porte pas sur les 

chiffres mais plus sur les procédures en général. Je vous remercie. 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : M. le Conseiller, non pas pour vous faire plaisir bien 

que cela ne me gêne pas de vous faire plaisir, mais voilà le formulaire, en vert. C’est 

dire l’attention que nous y apportons. Et donc, les associations reçoivent en effet, un 

formulaire appelé « demande de subsides » et ils doivent remplir ce formulaire avec 

toute une série de données, leur compte, bilan, etc. le projet d’activités pour l’année, etc. 

etc. Et, en fonction de nos moyens budgétaires, on fait une répartition de ces 

subventions. Par ailleurs, pour les subsides culturels et sportifs : pour les subsides 
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culturels, il y a deux crédits, un crédit d’environ 15.000 euros pour les subsides sur base 

d’un formulaire que je viens d’évoquer. Alors, je vous passe la procédure, durant le 

mois de juin, etc. je crois que ce n’est pas ça l’essentiel. Le véritable débat se situe, me 

dit cette note brillante, sur le montant qu’on attribue : il y a 55 asbl qui sont concernées 

pour 15.000 euros. Les subventions varient dès lors de 150 à 500 euros. Le choix du 

montant est décidé en fonction du volume d’activités, du budget général, la qualité du 

projet et l’ampleur du public touché. Et l’association est informée de son subside en fin 

d’année. Il y a par ailleurs, un crédit de 11.000 euros pour des projets ponctuels, sur 

base d’un dossier argumenté et là c’est pour permettre à chacun de venir, par exemple, 

le carré des associations qui aujourd’hui joue un rôle important, filtre nos propositions 

et ça nous permet de retenir ce qui nous semble important sur le territoire de la Ville de 

Mons, qui a une plus value culturelle, commerciale, etc. et qui se déroule dans un 

espace public. Alors, il y a un troisième type de subsides qui est le subside récurrent 

comme par exemple l’Orchestre Royal de Chambre de Wallonie, avec alors là une 

convention qui est signée d’une manière pluriannuelle. Nous en arrivons alors aux clubs 

sportifs. Il y a trois points distincts : les infrastructures dont votre groupe a beaucoup 

parlé et j’ai toujours senti un soutien indéfectible notamment à l’égard du RAEC Mons, 

notamment de la part de votre Chef de groupe qui porte les couleurs vraiment de 

manière importante, les subsides pour les frais énergétiques et les subsides aux sociétés 

sportives. Alors, on a une centaine de clubs, une à quatre équipes reçoivent 500 euros, 5 

à 7, 750 euros, 8 à 11, 1.000 euros et 12 équipes et plus d’enfants, 1.500 euros. Là c’est 

quand ils ont des clubs de jeunes, donc on lie ça aux jeunes. Et puis, il y a 9.000 euros 

au service de la jeunesse, à la fin du mois de mars, début avril, il y a un courrier qui est 

transmis aux différentes associations, là aussi, bilan, compte, relevé d’activités et alors 

là, la subvention est conforme aux dispositions de l’arrêté du Conseil communal du 22 

janvier 2007 relatives au contrôle de l’octroi et de l’emploi de subventions - articles 1 à 

5 - et conforme au Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la 3ème partie 

du livre 3 - Titre 3 - article L-33-31/2/4/5/6/7 et les alinéas 1,2, 3, 8 et 9, comme quoi on 

se base sur des choses très précises. Voilà. Si un jour vous accédez au Collège, vous 

aurez le privilège de vous mettre dans ces clous là, voir d’en faire voter d’autres au 

Conseil communal. Et c’était sur le ton de l’humour pour ce qui concernait le RAEC 

Mons, j’imagine que tout le monde l’a bien compris ! Nous ne sommes pas comme les 

français mais enfin, on n’en est pas loin et on espère quand même que nous allons 

pouvoir remonter. Je dois être complet me dit le Secrétaire communal, il y a 20.000 
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euros pour les comités festifs et les groupements patriotiques. Là aussi sur base de 

présentation d’analyse de leurs projets et les groupements patriotiques, j’imagine que 

c’est récurrent ? Voilà.  

M. Christophe DUBOIS, Conseiller : Merci pour la réponse. Mais cependant vous ne 

répondez pas quant au tableau de bord qui pourrait être disponible pour les Conseillers 

communaux, pour pouvoir suivre ces différentes aides et alors, je m’étonne malgré tout 

que l’orientation politique du Collège ne soit pas plus imprégnée dans les critères 

d’attributions puisque vous dites … 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : Quoi, l’orientation politique, c’est quoi ça ? 

M. Christophe DUBOIS, Conseiller : l’orientation politique, la déclaration de politique 

générale notamment ne se retrouve pas formulée en termes de critères pour l’attribution 

des subsides puisque c’est principalement sur base du rapport d’activités et de l’état des 

comptes des associations que vous donnez les subsides. On trouverait qu’il serait plus 

cohérent que la volonté politique du Collège puisse se retrouver dans des critères plus 

précis… 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : Vous voulez qu’on passe du stade objectif dans lequel 

nous nous trouvons vers une politisation des subventions ? 

M. Christophe DUBOIS, Conseiller : Non, certainement pas mais par exemple avoir des 

critères tels que quel type de public est accueilli dans tel ou tel club sportif ou est-ce que 

des associations de type culturel entrent ou n’entrent pas dans telle ou telle orientation 

de la culture. 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : Oui, bien entendu, mais donc pour être très sincère 

avec vous, d’une manière générale, vous voyez que le vrai problème, s’il y en a un, 

c’est bien le nombre de demandeurs par rapport aux subventions que nous avons, ça 

c’est vraiment le vrai problème. Deux, dans toute la mesure du possible, on essaye 

d’objectiver. Je dis bien avec honnêteté dans toute la mesure du possible parce que 

l’objectivation absolue dans des sujets comme des sujets associatifs, culturels, c’est 

toujours un peu difficile. Trois, là où vous avez raison pour le futur, c’est que nous 

serons peut-être contraints à être un peu plus directif mais là si nous devons l’être, il va 

falloir avoir une ligne et une perspective très claires mais il faut savoir que plus on est 

directif, moins on laisse de la place à de nouveaux entrants et plus on laisse des 

associations sur le côté. Alors, parfois, c’est très peu d’argent quand c’est 150 euros,  

300 euros, c’est peu de chose mais pour certaines associations, c’est du beurre dans les 

épinards et ça les aide et donc il n’y a pas de système parfait en l’occurrence. On essaye 
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vraiment de faire ça dans la manière la plus objective et on donne, par exemple, un 

poids additionnel quand c’est dans des quartiers plus défavorisés, quand ce sont des 

initiatives qui ont une dimension à la fois culturelle et sociale, etc. Voilà un peu la 

manière de travailler.  

M. Jean-Pierre VISEUR, Conseiller : ce que vous venez de répondre m’évoque, me 

rappelle que normalement, nous devions présenter à la Région wallonne un plan, 

comment on avait appelé ça, je ne me souviens plus très bien, au moment du budget, un 

plan de rationalisation du budget qui devait être fait dans les 6 mois et vous venez de 

dire qu’on va peut-être devoir faire des coupes sombres donc…. 

M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : je n’ai pas dit ça, j’ai dit qu’il y a ce que nous faisons. 

Si vous voulez réduire les objectifs, c’est possible mais du coup, vous avez des gens qui 

seront hors de ces objectifs, vous réduisez le nombre d’entrants pour favoriser une ligne 

de conduite. On pourra peut-être le faire, ça nous le verrons dans les prochains mois 

mais pour le moment, on essaye vraiment de tenir, si je m’ose cette expression, l’église 

au milieu du village, vu le nombre de demandes que nous recevons par rapport aux 

moyens dont nous disposons. Et on le fait avec, je n’ai pas entendu jusqu’à présent de 

grandes contestations et on discute avec les associations chaque fois et d’une manière 

générale, on trouve qu’à Mons, le nombre d’activités qu’il y a est un nombre 

inimaginable par rapport à la taille de la Ville, c’est ce que constatent d’autres que chez 

nous. 

M. Richard MILLER, Echevin : Oui, merci. Pour répondre à l’interrogation de M. 

VISEUR, à propos du plan de gestion, je peux vous dire que notre Administration 

travaille vraiment très activement à la préparation de ce plan et je crois qu’il sera soumis 

à examen dans le cadre du budget prochain. Nous verrons si nous le passons en Conseil 

communal avant le budget ou en même temps, on en parlera ensemble en Commission 

des Finances mais jeudi, à l’ordre du jour du Collège, j’ai inscrit un point à ce sujet là et 

donc le plan de gestion est en cours de préparation et il sera bien rentré dans les temps 

au Gouvernement wallon. 

M. Jean-Pierre VISEUR, Conseiller : Est-ce que le Gouvernement wallon ne l’avait pas 

demandé dans les 6 mois ?  

M. Richard MILLER, Echevin : Nous sommes occupés de le préparer et donc on va voir 

si on le rend maintenant, après débat en Collège ou s’il faut encore le développer un peu 

mais je peux vous dire que tout est en cours d’élaborer, de préparation et de discussion 

avec le CRAC.  
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M. Elio DI RUPO, Bourgmestre : L’incident est clos, selon la formule, nous en arrivons 

au huis clos. Je remercie le public nombreux et très attentif. Je remercie également les 

membres de la presse.  

 

La séance à huis clos s’ouvre avec 34 présents. 

 

Sont absents : MM. MARTIN, BIEFNOT, ROSSI, Mme COUSTURIER, M. MERCIER,  

Mmes MERCIER, MOUCHERON, M. BRESART, Mme DEJARDIN, M. TRANCHANT. 

 

40e Objet : PERSONNEL ADMINISTRATIF 

 

Par 34 suffrages sur 34 votes valables, 

a) Prolongation de l’interruption de carrière à 4/5e temps accordée à une employée 

d’administration. GRH SH/10280 

 

    ADOPTE - 40ème annexe 

 

Par 34 suffrages sur votes 34 valables, 

b) Mise en disponibilité pour maladie d’un Chef de bureau administratif. GRH 3860 

 

    ADOPTE - 41ème annexe 

   

Par 34 suffrages sur 34 votes valables, 

c) Démission honorable d’un Chef de service administratif. GRH 3295 

 

    ADOPTE - 42ème annexe 

  

Par 34 suffrages sur votes 34 valables, 

41e Objet : PERSONNEL CONTRACTUEL – Octroi d’un congé parental dans le cadre 

d’une interruption complète de carrière à une graduée spécifique. GRH SH/2515 

 

    ADOPTE - 43ème annexe 

 

42e Objet : AIDES A LA PROMOTION DE L’EMPLOI 

 

Par 34 suffrages sur 34 votes valables, 

a) Octroi d’un congé parental dans le cadre d’une interruption de carrière à 4/5 temps à 

un éco- conseiller. GRH SH/18254 

 

    ADOPTE - 44ème annexe 

   

Par 34 suffrages sur votes 34 valables, 

b) Modification de l’interruption de carrière à 4/5e temps accordée à une employée 

d’administration + octroi d’une interruption complète de carrière. GRH SH/10942 

 

    ADOPTE - 45ème annexe 

 

 



 1730 

Par 34 suffrages sur 34 votes valables, 

c) Modification de l’interruption de carrière à ½ temps octroyée à une employée 

d’administration. GRH SH/11539 

 

    ADOPTE - 46ème annexe 

 

Par 34 suffrages sur 34 votes valables, 

d) Octroi d’un congé parental dans le cadre d’une interruption de carrière à 4/5e temps à 

une employée d’administration – Modification. GRH SH/17136 

 

    ADOPTE - 47ème annexe 

 

43e Objet : SERVICE INCENDIE - PERSONNEL 

 

Par 34 suffrages sur 34 votes valables, 

a) Mise en disponibilité pour cause de maladie d’un Caporal pompier professionnel.

SI/Cel.GRH 10873 

 

    ADOPTE - 48ème annexe 

 

Par 34 suffrages sur 34 votes valables, 

b) Constitution d’une réserve de recrutement de sergents pour le Département 

ambulances. SI/Cel.GRH 28GEN 2009 

 

    ADOPTE - 49ème annexe 

 

 

Par 34 suffrages sur 34 votes valables, 

44e Objet : SERVICE INCENDIE. Suspension préventive : prorogation. GRH 

JN/11957-03 

 

    ADOPTE - 50ème annexe 

     

45e Objet : ÉCOLES PRIMAIRES ET MATERNELLES COMMUNALES 

 

Par 34 suffrages sur 34 votes valables, 

a) Nomination d’une Directrice à titre définitif. 8e/2e 8016 

 

    ADOPTE - 51ème annexe 

   

Par 34 suffrages sur 34 votes valables, 

b) Nomination d’une Directrice à titre définitif. 8e/2e 7366 

 

    ADOPTE - 52ème annexe 

 

Par 34 suffrages sur 34 votes valables, 

46e Objet : ACADÉMIE DES MÉTIERS, DES ARTS ET DES SPORTS.  

Démission honorable d’un professeur de cours techniques et de cours de pratique 

professionnelle. 8e/2e 7133 
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    ADOPTE - 53ème annexe 

 

47e Objet : ACADÉMIE DE MUSIQUE 

 

Par 34 suffrages sur 34 votes valables, 

a) Désignation d’un professeur de musique de chambre instrumentale à titre temporaire 

dans un emploi non vacant. 8e/2e 3195 

    ADOPTE - 54ème annexe 

 

Par 34 suffrages sur 34 votes valables, 

b) Désignation d’un professeur d’art dramatique à titre temporaire dans un emploi non 

vacant. 8e/2e 7595 

 

    ADOPTE - 55ème annexe 

 

Par 34 suffrages sur 34 votes valables, 

c) Démission honorable d’une surveillante-éducatrice à mi-temps. 8e/2e 7269 

 

    ADOPTE - 56ème annexe 

 

Par 34 suffrages sur 34 votes valables, 

d) Mise en disponibilité pour cause de maladie d’un professeur de diction/déclamation. 

8e/2e 7459 

 

    ADOPTE - 57ème annexe 

 

Par 34 suffrages sur 34 votes valables, 

e) Désignation d’un professeur de percussion à titre temporaire dans un emploi non 

vacant. 8e/2e 7596 

 

    ADOPTE - 58ème annexe 

     

 

Par 34 suffrages sur 34 votes valables, 

48e Objet : PERSONNEL DES CRECHES – Prorogation de l’interruption de carrière à 

½ temps accordée à une puéricultrice définitive. GRH SH/4122 

 

    ADOPTE - 59ème annexe 

 

L’ordre du jour étant épuisé et aucun membre de l’Assemblée n’exprimant le désir de prendre 

la parole, M. le Président constate qu’au vœu de l’article L 1122-16 du Code Wallon de la 

Démocratie Locale et de la Décentralisation, la séance s’est déroulée sans réclamation contre 

le procès-verbal de la réunion du 25 mai 2010. 

 

Ce dernier est alors adopté. 

 

La séance est ensuite levée. 

 

Adopté et signé à Mons. 
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PAR LE CONSEIL: 

Le Secrétaire communal,                                    Le Bourgmestre-Président, 

 

 

 

 

 P. URBAIN.                                          E. DI RUPO. 

 


